
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMISSION DE DISCIPLINE 

REUNION DU 29/10/2025  PV N°04 

 ETAIENT PRESENTS, Messieurs,   

• Messieurs , MAITRE  KAOUA DJAMEL …..président  

• BAHLOUL  OMAR …………..Secrétaire 

• ZARZI  Abdelaziz……………. Membre 

 ORDRE DU JOUR : 

1- Traitement du courrier. 

2- Affaires disciplinaire   

3- Divers 

                                  Séance ouverte à 14h00 par le président qui 

souhaite la bienvenue aux membres présents, En suite passe la 

parole au secrétaire pour la lecture du courrier. 

1-AFFAIRE DISCIPLINAIRE : 

AFF  N°55 : RENC UCBI/CBDM (S)  DU 25/10/2025 

• DJAOUT Aymen lic N° 0587 (UCBI) Avertissement 

pour jeu dangeureux. 

• KHECHA S.Eddine lic N° 0094 (CBDM) Avertissement 

pour jeu dangereux. 

• CHEROUANA Mouad lic N° 0105 (CBDM) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• MESFAR Islam lic N° 0088 (CBDM) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

 

AFF N° 56 : RENC URBH/ADC(S) DU 25/10/2025 

• AFRI Brahim lic N° 1366 (URBH) 1 M/F pour cumul de 

cartons exclu. 

• BOUDERSANE Djihad lic N° 0815 (URBH) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• BENHAMOUD Hocine H.eddine lic N° 0728 

(URBH)Avertissement pour jeu dangereux. 

 

AFF N° 57 : RENC ADM/USGA (S) DU 24/10/2025 

• BOUSBA Said Lic N° 0542 (ADM) Avertissement pour 

contestation de décision  et amende de 5000.00 DA 

est infligée au  club. 

• DAHMANI Fares lic N° 0530 (USGA) Avertissement 

pour  jeu dangereux. 

• BENMAAMAR El hocine lic N° 0456 (USGA) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

• BENMAAMAR  EL Hassene lic N° 0454 (USGA) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

       

AFF N° 58 : RENC CRBAA/CREG  (S) DU 24/10/2025 

• ALLOUI Amine lic N° 0769 (CRBAA) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• BENHAMA HOUCH Ahmed lic N° 1307 (CRBAA) 10 

M/F pour tentative d’ agression  envers arbitre 

exclu et amende de 20.000.00 DA est  infligée au 

club payable avant le 24/11/2025. 

• REDOUANE Adem lic N° 0914 (CRBAA) 10 M/F pour  

tentative d’agression envers arbitre exclu et 

amende de 20.000.00 DA est infligée au club 

payable avant le 24/11/2025. 

• BARECHE Said lic N° 0410 (CREG) Avertissement 

pour  jeu dangereux. 

• CHELLOUG Lokmane lic N° 0523 (CREG) 

Avertissement pour  jeu dangereux. 

• BOUDERGA Ali lic N° 0435 (CREG) Avertissement 

pour jeu dangereux. 

• KHENFRI Mohcene Mohieddine lic N ° 419 (CREG) 

Avertissement  pour jeu dangereux. 

 

AFF N° 59 : RENC CMB/CRAC (S) DU 24/10/2025 

• AMAMRA Khaled lic N° 0138 (CMB) Avertissement 

pour contestation de décision et amende de 

5000.00 DA est infligée au club. 

• MEZIADI Noureddine lic N° 0007 (CMB) Entraîneur 

avertissement pour  contestation de décision et 

amende de 5000.00 DA est infligée au club. 

• SOUFI Taha lic N° 0852 (CRAC) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• MADJANI Seifeddine lic N° 1300  (CRAC) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

• GOUFFI Med Ouaasim lic N° 0851 (CRAC) 

Avertissement pour contestation de décision et 

amende de 5000.00 DA  est infligée au club. 

• AMMARI Redouane Président  CRAC avertissement 

pour pénétration sur le terrain plus contestation 

de décision  envers  arbitre  et amende  de 5000.00 

DA est infligée au club. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AFF N° 60 : RENC CREC/ESHB (S) DU 24/10/2025 

• 1er  vu Le circulaire  FAF N° 51 du 11/05/2025 

• Alenea  N° 04 qui stipule  si un club  en séniors  ne 

déclare  par  en catégories jeunes (J.C.M).        

• Aucune équipe  ne peu jouée  dans la catégorie 

séniors 

• Uniquement  sans la possession des catégories 

jeunes. 

• 2eme vu le circulaire  FAF N° 776 du 01/09/2025. 

2eme infraction 

• Vu la feuille de match. 

• Vu les rapports  de l’arbitre  et délégué qui 

signalent le non déroulement de la rencontre. 

• Attendu que la rencontre  en question  a été 

programmée le 24/10/2025  au stade 

Benabdelmalek à 14h30. 

PAR CES MOTIFS LA  CD DECIDE : 

• De donner match perdu par pénalité  au club CREC 

pour octroyer le gain du match au club  ESHB qui 

marque  (03) Trois points et (03) trois buts. 

• Amende de 20.000.00 DA  est infligée au club CREC 

payable  avant le 24/11/2025. 

• DEFALCATION DE (03) TROIS POINTS AU CLUB 

CREC (2eme INFRACTION). 

Dossier transmis à la COS en ce qui la concerne. 

AFF N° 61 : RENC ATSC/EMC (S) DU 23/10/2025 

• NOUARA Anis ABDENAIM Lic N° 1133 (ATSC) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

• BOUGHACHICHE Zakaria lic N° 1150 (ATSC) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• BOUMECHAT Ramzi lic N° 1139 (ATSC) 

Avertissement pour  comportement anti-sportif. 

• SADDOUD Siefeddine lic N° 1136 (ATSC) 2 M/F 

pour jeu brutal exclu. 

• TIAB Adem lic N° 1077 (EMC) 1M/F pour cumul de 

carton exclu. 

• OUABED Amir lic N° 1143 (EMC) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• NEKKAA Wail lic N° 1074 (EMC) Avertissement 

pour comportement anti-sportif.  

• BOUHALI Med Lic N° 1073 (EMC) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• LAOUAR A/Med Aimen lic N1122 (EMC) 

Avertissement pour comportement anti-sportif.  

    

 

   Amende de 1000.00 DA est infligée  au club EMC pour 

conduite  incorrecte (art 129) 

AFF N° 62 : RENC CAK/JSNV (S) DU 23/10/2025 

• NEMER  Souheil lic N° 1042 (CAK) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• MAHAMADOU GAOUH Nayoussa lic N° 1784 

(JSNV) Avertissement pour comportement anti-

sportif. 

AFF N° 63 : RENC RBC/CSBEKIRA  (S) DU 23/10/2025 

• FENDI  Oualid Louai Eddine lic N° 1228 (RBC) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

• BOUMERDAS Nasreddine lic N° 0933 (CSB) 

Avertissement pour anti-jeu. 

AFF N° 64 : RENC SPAM/CSBounouara (S) DU 23/10/2025 

• NAFIR  Hemza lic N° 0909 (SPAM) Avertissement 

pour contestation de décision et amende de 

5000.00DA est infligée au club. 

• SELLAMI Moussa  lic N° 0434 (SPAM)  

Avertissement pour contestation de décision  et 

amende de 5000.00 DA est infligée au club . 

• BECHLEM Mourad lic N° 1515 (SPAM) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

• KIOUAS Med El Amine  lic N° 0714 (CSBounouara)  

Avertissement  pour  comportement anti-sportif. 

AFF N° 65 : RENC ESB/CESC (S) DU 25/10/2025 

• BOUCHEKOUT Abdelmounaime lic N° 0967 (ESB) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

• LAOUBI A/Mohamed  Nazim lic N° 0636 (CESC) 

Avertissement pour  jeu dangereux. 

 

AFF N° 66 : REN CMBC/ESM (S) DU 25/10/2025 

• DERBAL Amar lic N° 1157 (MBC) Avertissement 

pour contestation de décisiion  et amende de 

5000.00 DA est infligée au club 

• LAIOUR Walid lic N° 0039 entraîneur  du club ESM 

avertissement pour contestation  de décision et 

amende de 5000.00 DA est infligée au club. 

      

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 AFF N° 67 : RENC ESHB/ADM (J) DU 25/10/2025 

• BENSOUICI Med Oualid lic N° 0682 

(ESHB)Avertissement pour jeu dangereux. 

• IDRI Yakoub lic N° 0677  (ESHB) Avertissement  

pour contestation de décision  et amende de 

1500.00 DA est infligée au club. 

• DEHDOUH Kossai lic N° 2082 (ADM) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• HAYOUNE hossam lic N° 1941 (ADM) 

Avertissement pour anti-jeu. 

• HEGUEHOUG Abdelhay lic N° 2081 (ADM) 

Avertissement pour contestation de décision et 

amende de 1500.00 DA est infligée au club. 

AFF N° 68 : REN ESHB/ADM (C ) DU 25/10/2025 

• BOUSSOURIA Ibrahim lic N° 2065 (ESHB) 

Avertissement pour contestation de décision et 

amende de 1500.00 DA est infligée au club.  

• LECHHEUB Mouatez Billah lic N° 1800  (ADM)  

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• BOUDRAA N/Houssem lic N° 1932 (ADM) 1 M/F 

pour cumul de cartons exclu. 

AFF N° 69 : RENC  CREG/USGA (J) DU 24/10/2025 

• SOUADIA Khaled lic N° 1309 (CREG) Avertissement 

pour  jeu dangereux. 

• BENOUIS hillal lic N° 1309  (CREG) Avertissement 

pour jeu dangereux. 

• AMRI Yasser lic N° 1333 (CREG) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• GHERAIB Louai lic N° 1535 (USGA)  Avertissement 

pour jeu dangereux. 

• METTARFI Abdellahi lic N° 1598 (USGA) 

Avertissement pour  comportement anti-jeu. 

• GHERZOULI Houdaifa lic N° 1924 (USGA) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

AFF N° 70 : RENC CREG/USGA (C ) DU 25/10/2025 

• GUERNOUG Hammam Lic N° 1918(USGA) 

Avertissement pour comportement anti-jeu. 

• BENSAKAH  Wail lic N° 1918 (USGA) Avertissement  

pour comportement anti-sportif. 

 

AFF N° 71 : RENC ADC/CRAC (J) DU 24/10/2025 

• NADJI  Iyad Abdellatif lic N° 1673  (ADC) 

Avertissement  pour comportement anti-sportif. 

  

  

• ZIAD Amar lic N° 1583 (CRAC)  Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

AFF N° 72 : REN CMBSC/CRBAA (C ) DU 25/10/2025 

• LAIB Ali lic N° 0046  (MBSC) Avertissement pour 

contestation de decision et amende  de 5000.00 

DA  est  infligée au club. 

AFF N° 73 :  RENC CAK/USK (J) DU 25/10/2025 

• KENZAI Louai lic N° 1041 (CAK) 1 M/F pour cumul 

de carton exclu. 

AFF N° 74 : RENC  CAK/USK (C ) DU 25/10/2025 

• BIDI Ishak Abdellah lic N° 1045  (CAK)  

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• BENGASMI abderaouf lic N° 1056 (CAK) 

Avertissement pour  contestation de décision  et 

amende de 1500.00 DA est infligée au club. 

AFF N°75 : RENC CAK/USK (M) DU 25/10/2025 

• Vu la feuille de match  

• Vu les rapports de l’arbitre et délégué  qui 

signalent l’absence  de l’équipe USK(M) sur le 

terrain. 

• Vu l’article 52 règlement championnat jeunes. 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

• Match perdu par pénalité à l’ équipe USK  (M) pour 

octroyer le gain du match au club  CAK qui marque 

(03) Trois points et (03)trois buts. 

• Amende de 15000.00 DA est infligée au club  USK 

payable avant le 25/11/2025. 

  AFF N° 76 : RENC ADC/CRAC (M) DU 24/10/2025 

• Vu la feuille de match  

• Vu les rapports de l’arbitre et délégué  qui 

signalent l’absence  de l’équipe CRAC(M) sur le 

terrain. 

• Vu l’article 52 règlement championnat jeunes. 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

• Match perdu par pénalité à l’ équipe CRAC  (M) 

pour octroyer le gain du match au club  ADC qui 

marque (03) Trois points et (03)trois buts. 

• Amende de 15000.00 DA est infligée au club CRAC 

payable avant le 24/11/2025. 
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AFF N° 77 : RENC CSBOUNOUARA/JSNV(J.C.M)  24/10/2025 

•  Vu les feuilles de matchs  

• Vu les rapports des arbitres et délégué  qui signalent 

l’absence  des catégories jeunes du club  JSNV  sur le 

terrain. 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

• Match perdu par pénalité à l’ équipe JSNV  (J.C.M) 

pour octroyer les gains des matchs au club  

CSBOUNOUARA   

• Amende de 15000.00 DA est infligée au club CRAC  

pour chaque catégories (J.C.M) payable avant le 

24/11/2025 . 

DEFALCATION D’UN POINT A L’EQUIPE  SENIORS  

DU CLUB JSNV 

Dossier transmis à la COS en ce qui la concerne. 

 AFF N°78 : RENC EMC/MBC (S) DU 28/10/2025 

• OUABED Amir lic N° 1143 (EMC) Avertissement pour  

anti-jeu. 

• NEKKAA Wail lic N° 1074 (EMC) 4 M/F pour propos 

injurieux  envers officiel exclu et amende de 

10.000.00 DA est infligée au club. 

• BOUSLAH Med El Hadi lic N° 1625 (EMC) 3 M/F pour  

agression  envers adversaire  exclu  et amende de  

2500.00 DA  et infligée au club.   

• BOUTAMINE  A/Razek  lic N° 1155  (MBC)  

Avertissement pour anti-jeu. 

• BOUAKRIF  CH.Abdessalem Lic N°  1152 (MBC)  3 

M/F pour  agression  envers  adversaire  exclu  et 

amende de 2500.00 DA est infligée au club. 

AFF N° 79 : RENC  ESM/RBC (S) DU 28/10/2025 

• REZGOUN Med Aimen lic N° 0230 (ESM) 

Avertissement pour contestation de décision et 

amende de 5000.00 DA  est infligée au club. 

• SOUICI Takieddine lic N° 1025 (ESM) Avertissement  

pour  jeu dangereux. 

• HEOUAINE Moufid  Zakaria  lic N° 0258 (ESM) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• CHELGHOUM Amir lic N° 2030 (RBC) Avertissement 

pour jeu dangereux. 

• ZAIMI Lakhdar Med Nazih lic N° 1879 (RBC) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

   

  

 

AFF N° 80 : RENC CSBOUNOUARA/JSNV (S) DU 28/10/2025 

• GHILASSI Imad eddine lic N°0774 (CSBounouara) 

Avertissement  pour jeu dangereux. 

• CHEBIRA Mehdi lic N° 0771 (CSBounouara) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• GHILASSI Abdelkrim lic N° 0041 (CSBounouara) 

Avertissement pour contestation de décision et 

amende de 5000.00 DA est infligée au club. 

• NEKAA Louiediae lic N° 2049 (JSNV) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

 

CONVOCATION / 

LE PRESIDENT DE L’ASSOCIATION SPORTIVE 

RBC EST CONVOQUE POUR LA PROCHAINE 

REUNION DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE 

QUI AURA LIEU LE  LUNDI 03/11/2025 A 11H00 

AU SIEGE DE LA LIGUE. 

 

La commission de discipline  

   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


